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Procédure sur une dénégation de culpabilité

* tiéêirez-voun demander un ajournement, bous prétexte que l'une quel­
conque des règles de la procédure antérieure au procès n'aurait pas été obser­
vée, voua causant ainsi préjudice, ou que vous n auriez pas eu assez de temps 
pour la préparation de votre défense.

* Instruction
«toi* RP. 30 (A»

Q. 8Qvutiù*,

RtponMe.il' 6 Son, monsieur.

Le procureur dune, àu wéitn JiT ifti .1™ fQ.«- im ttpnié

............ ..
mtpLàmb

t»«» lu ibiândwnt t4 voono
(ne désire pas donner, de vive voix, un exposé des faits].

Le procureur procède à l'appel des témoins.

Premier 
témoin 
à charge.

"rJTïj m» Régiment de Montmagny. A.C,„ 
attaohfXu Dépôt onal W.'T/ A.C*.,

I

étant dûment assermenté, est interrogé par le procureur

<t. 6 fcmetlone exercez-vous, Lieut, Ifette t

J’agle aotuellement o- 
dee rsoorde, monsieur.

Xat-ee que voue oonnaieees l'eoousé T

Oui, monsieur. C'est le soldat René téztte, 
présentement entre les deux eeoertee, loi (in­
diquant 1'accusé).

Avez-voua des dooimente i produire concernant 
l'accusé t

R. 6 Assistant Officier

<i. 7

mR. 7

Q. 8

R. 8 Oil, monsieur, le» Extrait certifié des Or* 
dree du Jour, Partie II, Ho. 167 du 3 juillet, 
1S42, émis per À.I.T.C., A-13, ou 11 appert que 
l'accusé, 8-62638, - Sdt. R. Wtte, est absent 
sans permis sien de son unité depuis 0600 heures, 
le 2 Juillet, 1942.

/

( Ce document est lu per U Cour, 
marqué "H ", signé par le Pré- 
eldeat et versé au dossier. )

2a. Extrait eertlfié des Ordres du Jour, Par- 
tie II, Me. 180, du 80 juillet, 1942, émis par 
A.Iel.C. A-18, ou il appert que l'aeoueé. mat.

(2)


